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Déclaration de non utilisation de 
 

 

Composés Organiques Volatils (COV) 

dans les encres et vernis offset feuilles oléorésineux, 

dans les encres et vernis offset à séchage UV, typographiques et 

flexo, et dans les vernis de surimpression à dispersion à l'eau 

pour l'offset 
 
 

Les COV1 n'ont aucune fonction technique dans lesdits encres et vernis. 
 
 
Par conséquent, dans la fabrication desdits encres et vernis fournis par Siegwerk, les COV ne sont pas utilisés 

intentionnellement comme composants. 

 

 

Cependant, la présence de très petites quantités de COV dans les produits, provenant des impuretés des ma-

tières premières, du procédé ou d’une contamination accidentelle, ne peut pas être exclue2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                            
1 Selon la définition par la Directive 1999/13/CE sur la limitation des émissions de composés organiques volatils en raison 
de l'utilisation de solvants organiques dans certaines activités et installations, Article 2, point 17. 
2 Cependant, soyez assurés que de telles petites quantités éventuelles n'ont aucune importance dans les domaines sui-
vants : 

1. gestion des émissions, puisque la réglementation européenne (Directive 1999/13/CE) ne concerne pas les procé-
dés offset feuilles 

2. santé et sécurité au travail, à savoir 
o conformité avec le seuil des valeurs limites 
o formation d'atmosphères explosives (Directive 1999/92/CE sur les exigences minimales pour améliorer la sécu-

rité et la protection de la santé des travailleurs potentiellement à risque dans des atmosphères explosives). 


